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1. CONTEXTE 

 
La SCEA Pisciculture du Pont de Pouyblan a été créée en 1984 sur la commune de Saint-Martin 
d’Oney, elle est alimentée en eau par le Geloux et produit des Salmonidés. 
 
La pisciculture du Pont de Pouyblan est adhérente à la Coopération des Aquaculteurs Landais 
et travaille depuis sa création à une intégration environnementale et sociétale. Cela s’illustre 
par :  

• Agriconfiance depuis 2004 (annexe 9.1) 
• ISO 26000 - Engagé RSE Niveau Exemplaire depuis 2017 et renouvelé en 2021 (annexe 

9.2) 
• Démarche AquaREA depuis 2012 (annexe 9.3) 

 
Cette pisciculture est un site prioritaire du Plan de Progrès : site pilote n 106 sur la base de 
données nationales.  
 
Le site piscicole possède un règlement d’eau du 29/11/1982 et un arrêté préfectoral 
d’exploitation du 20/12/1985 (annexes 9.4 et 9.5). 
 
Dans un contexte d’actualisation de l’arrêté d’exploitation de la pisciculture, une demande 
d’examen au cas par cas ainsi qu’un porter à connaissance ont été déposés en 2020. 
 
Le courrier de la DDCSPP daté du 28/09/2020 a indiqué que l’actualisation de l’AP nécessite 
une étude d’incidence conformément à l’article R 181 -14 du code de l’environnement. (Cf 
courrier en Annexe 9.6). C’est à cette demande que répond l’étude développée ci-après. 
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2. DESCRIPTION DE L’ETAT ACTUEL DU 
SITE SUR LEQUEL SE TROUVE LA 

PISCICULTURE 

2.1 Description de la pisciculture 
2.1.1 LOCALISATION 

La pisciculture est située route d’Uchacq en partie Nord-Est du territoire de Saint-Martin-d’Oney. 

 
  

Localisation de la pisciculture 
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Localisation de la pisciculture 
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2.1.2 CARACTERISTIQUES 

2.1.2.1 Rubriques ICPE 
 

 
 
2.1.2.2 Rubriques IOTA 
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2.1.2.3 Schéma de fonctionnement 
 
 
 
 
2.1.2.4 

Prélèvement 

Sortie 



Etude d’incidences – Actualisation de AP du 20/12/1985 
Pisciculture Pont de Pouyblan à Saint-Martin-d’Oney  

VOISIN CONSULTANT - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 12 

2.1.2.5 Modifications apportées 
 
L’exploitation a été autorisée en 1985, par un arrêté préfectoral qui n’a pas été actualisé depuis. 
La pisciculture est implantée sur une parcelle de 1,1 ha dont elle est propriétaire. 
On retrouve sur le site les activités de grossissement et de ponte (pour produire des œufs à consommer et non pour la reproduction), ainsi que 
les infrastructures nécessaires à leur réalisation. 
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2.2 Etat actuel de l’environnement 
2.2.1 MILIEU PHYSIQUE 

2.2.1.1 Géologie 
 
Le cours d’eau et ses rives sont situés sur le faciès suivant : 
Fz2 : Alluvions récentes : sables, graviers, argiles (Atlantique supérieur à Subatlantique, 6500-
0 BP). 
 
Le faciès d’alluvions du cours d’eau a creusé son lit dans la couche géologique suivante : 
Rm-p : Sables argileux remaniés de formations mio-pliocènes (Pléistocène). 
 
Figure 1 : Carte géologique (Source : InfoTerre) 

 
 
 
  

Localisation de la pisciculture 
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2.2.1.2 Contexte hydrogéologique 
 
La nappe d’eau libre présente dans le sol du site est la suivante : 
FRFG046 Sables et calcaires plio-quaternaires du bassin Midouze-Adour 

 
 

2.2.1.3 Pluviométrie 
 
La station de Mont-de-Marsan est la plus proche station dont on connaît les données 
climatiques. 
 
Figure 2 : Données climatiques de la station de Mont de Marsan (Source : Météo France) 
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2.2.1.4 Risques 
 
Les risques majeurs recensés sur la commune de Saint-Martin-d’Oney sont : 

• Feu de forêt 
• Inondation 
• Mouvement de terrain - Tassements différentiels 
• Transport de marchandises dangereuses 
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2.2.2 MILIEU AQUATIQUE 

2.2.2.1 Zonages règlementaires 
 
La pisciculture est située dans les zonages réglementaires suivants au regard du SDAGE : 

• SAGE05011 ; Midouze ; Fiche descriptive gesteau.eaufrance.fr ; Mis en œuvre ; 4MO 
• ZRE4002 : Arrêté n° 2011-1903 du 13/04/2012-abroge l'arrêté du 21 novembre 2003  
• Contours des SPC (prévision des crues) : 1536  Adour 
• Zones Vulnérables : FZV0505  Zone vulnérable à la pollution par les nitrates 

d'origine agricole dans le bassin Adour-Garonne - Arrêté du 21/12/2018 
• Zones Hydrographiques : Q258  Le Geloux du confluent de la Toupierie au confluent 

de la Midouze ; secteur : La Midouze ; région : L'Adour ; surface : 64.52 km² 
• Réservoirs biologiques LEMA : Q25-0460_B0216  Le geloux à l'aval de la confluence du 

Marc, le counten; ', '; la hougarde, le larriaque en aval de piste au lieu-dit Bardet, la 
toupierie en aval du lieu-dit Chaoulo  Q25-0460 

 

 
 
Figure 3 : Fiche de l’UHR Midouze 
(pages suivantes) 
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2.2.2.2 Hydrographie 
 
La pisciculture est alimentée par le ruisseau du Geloux dont la masse d’eau est celle du Geloux. 
 
Il s’agit d’un affluent direct de la Midouze située au Sud. 
 
Figure 4 : Carte hydrographique avec les masses d'eau (Source : Adour-Garonne)  
 
(page suivante) 
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Q25-0460 
Le Geloux 

Localisation de la pisciculture 

Q2—0250 
La Midouze 
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Figure 5 : Photographie du cours d’eau en amont de la pisciculture 

 
 

Figure 6: Photographie du cours d’eau en aval de la pisciculture 

 
 

© Voisin Consultant 

© Voisin Consultant 
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2.2.2.3 Qualité de l’eau 
 

• Objectif de l'état écologique : Bon état 2027 
Type de dérogation : Raisons techniques 
Paramètre(s) à l'origine de l'exemption : Matières azotées, Matières organiques, Métaux, 
Matières phosphoréees, Pesticides, Flore aquatique, Benthos invertébrés, Ichtyofaune 
 

• Objectif de l'état chimique (Sans molécules ubiquistes) : Bon état 2015 
 
Etat de la masse d'eau (Evaluation SDAGE 2016-2021 sur la base de données 2011-2012-
2013) : L’évaluation des états à l’échelle de la masse d’eau s’appuie sur les mesures effectuées 
au droit de stations ou, en l'absence de mesures, sur des modèles ou des extrapolations. La 
synthèse des méthodes et critères servant à l’élaboration de l'état des eaux du SDAGE 2016-
2021 est décrite dans le document d'accompagnement n° 7. 
Etat écologique : Médiocre 
Etat chimique (avec ubiquistes) : Bon 
Etat chimique (sans ubiquistes) : Bon  
 
 
Les pressions significatives sont : 

• Pression des rejets de stations d’épurations industrielles (macro polluants) 
• Altération de la continuité 

 
 
Figure 7: Fiche de la masse d'eau 
(pages suivantes) 
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2.2.2.4 Données quantitatives sur le cours d’eau 
 

2.2.3 STATION HYDROMETRIQUE 

 
Une station hydrométrique est situé sur Le Geloux à Saint-Martin-d’Oney, en aval de la 
pisciculture. Le code de la station est Q2584610. Cette station est en fonctionnement depuis 
1993. Le bassin versant topographique est de 130 km².  
 

2.2.4 DEBIT DERIVE 

 
 
Le débit dérivé est mesuré toutes les semaines par la pisciculture au niveau du canal 
d’amenée. Le pisciculteur connaît la section du canal. Il mesure la vitesse du courant (calculée 
avec la technique de la bouteille flottante sur une distance de 10m déterminée) et le niveau 
d’eau à l’aide d’une règle et peut alors calculer son débit dérivé. 
 
Le pisciculteur utilise les fiches de calcul développées par ITAVI dans le cadre du Plan de 
Progrès (Feuille de Calcul : « estimation du débit à partir de mesures de vitesses de courant 
en utilisant un flotteur semi-immergé, sur tronçon aux profils amont et aval définit »). 
 
En 2018, deux campagnes de mesures de débit confirment la cohérence des mesures du 
pisciculteur. 
 
Les résultats sont enregistrés en format informatique à la pisciculture, voir Figure 9. 
 

2.2.5 DEBIT RESERVE. 

 
Le débit réservé règlementaire est de 100l/s. 
 
Le pisciculteur règle en permanence sa passe à poissons pour laisser passer environ 100l/s 
qui est son débit réservé règlementaire. Il ajuste ensuite l’ouverture des pelles de son barrage 
pour laisser passer, s’il y a lieu, l’excédent d’eau.  
 
Pour le calcul du débit réservé, le pisciculteur utilise la station hydrologique Q2584610 « Le 
Geloux à St Martin d’Oney » qui se trouve à 250m en aval de la pisciculture.  
 
Cette station mesure les débits en continu et fournit des moyennes quotidiennes, 
hebdomadaires…consultables immédiatement en ligne. L’exploitant soustrait son débit dérivé 
au débit rivière fourni par la station pour obtenir le débit réservé.



Etude d’incidences – Actualisation de AP du 20/12/1985 
Pisciculture Pont de Pouyblan à Saint-Martin-d’Oney  

VOISIN CONSULTANT - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 33 

dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé dérivé rivière réservé

janvier 790 1670 880 860 1090 230 594 940 346 620 1940 1320 550 3340 2790 710 1010 300 596 1360 764 410 600 190 700 1900 1200 420 510 90 548 1740 1192 640 4740 4100

février 748 1490 742 843 1020 178 538 750 213 625 2840 2215 700 4940 4240 725 2710 1985 675 2490 1815 538 670 133 725 1700 975 400 1160 760 578 1330 753 700 4830 4130

mars 613 1030 417 775 920 145 468 590 123 565 1600 1035 700 3580 2880 708 2630 1923 600 2430 1830 663 850 188 675 2080 1405 400 730 330 650 2550 1900 650 1560 910

avril 880 990 110 610 710 100 714 1400 686 670 1720 1050 660 2070 1410 700 1340 640 620 1340 720 634 760 126 580 1760 1180 300 1180 880 700 1120 420 640 1050 410

mai 740 840 100 380 480 100 644 1860 1216 750 2190 1440 680 1370 690 600 930 330 750 960 210 522 780 258 640 1400 760 310 1050 740 760 2260 1500 600 1100 500

juin 558 660 103 363 460 98 600 910 310 950 4350 3400 600 850 250 488 690 203 570 850 280 343 510 168 625 1270 645 388 760 373 750 930 180 550 900 350

juillet 350 450 100 338 440 103 450 560 110 725 1180 455 550 670 120 388 490 103 310 540 230 413 480 68 520 710 190 225 490 265 463 560 98 500 670 170

aout 318 420 103 263 370 108 350 440 90 575 690 115 400 590 190 418 510 93 313 400 88 305 370 65 358 490 133 220 430 210 363 460 98 425 540 115

sept 320 420 100 275 370 95 325 420 95 525 650 125 400 480 80 455 560 105 325 450 125 288 370 83 363 450 88 195 380 185 388 480 93

octobre 405 510 105 270 370 100 382 480 98 474 590 116 406 500 94 460 540 80 370 460 90 280 380 100 356 450 94 316 420 104 800 1410 610

novembre 593 1420 828 325 420 95 463 570 108 513 1140 628 525 660 135 488 600 113 438 550 113 288 380 93 375 470 95 675 2930 2255 800 1040 240

décembre 647 1680 1033 575 680 105 688 910 223 538 1110 573 625 740 115 480 580 100 425 530 105 405 560 155 400 500 100 650 3300 2650 775 3970 3195

Moyenne 580 965 385 490 611 121 518 819 301 627 1667 1039 566 1649 1083 551 1049 498 499 1030 531 424 559 135 526 1098 572 375 1112 737 631 1488 856 588 1924 1336

2014
Débits

2010 2011 2012 2013 20212015 2016 2017 2018 2019 2020

Figure 8. Synthèse des débits : dérivé (mesurés par le pisciculteur), rivière (fournis par la station hydrologique sur le Geloux) et réservé 
(calculé) 
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2.2.6 ETIAGE 

 
Ponctuellement, il peut arriver que le débit réservé passe en dessous de la limite des 100 l/s 
en période d’étiage, mais les valeurs ne descendent habituellement pas en deçà des 80/90 l/s  
Ces débits sont entourés en rouge sur la Figure 9. 
 
En considérant les incertitudes de mesure et les calculs réalisés avec des moyennes, cet écart 
ne parait pas significatif. 
 
L’année 2017 a toutefois été particulièrement sèche et malgré un stock réduit permettant de 
diminuer le débit dérivé, le débit réservé a été compliqué à respecter durant quelques mois. 
Cette situation est exceptionnelle et le débit réservé a quand même permis une circulation 
d’eau continue sur la partie court-circuitée du cours d’eau. 
 
Le pisciculteur reste vigilant et particulièrement durant les périodes sèches.
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2.2.7 DONNEES DE DEBITS DE TERRAIN 

En 2018 (annexes 9.7et 9.8), des mesures de débits ont été réalisées sur le terrain dans le 
cadre du Plan de Progrès.  
 
Les mesures ont été réalisées dans le canal dérivé et dans le cours d’eau en aval de la 
pisciculture. La différence entre le débit du cours d’eau et le débit du canal dérivé a permis 
d’estimer le débit réservé. 
  
Les mesures de terrain ont donc permis d’estimer le débit réservé : 

• En juillet 2018 : 377 l/s 
• En octobre 2018 : 100 l/s 

 
En 2020 (annexe 9.9) et en 2021 (annexe 9.10), les mesures de débit réservé ont été faites 
en aval du barrage : 

• En juillet 2020 : 85 l/s 
• En août 2021 : 69 l/s 

 
Les mesures de terrain permettent de confirmer que le débit réservé peut être compliqué à 
confirmer à maintenir notamment pendant les périodes sèches et d’étiage, malgré les 
adaptations du pisciculteur.  
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2.2.8 MILIEU NATUREL 

2.2.8.1 Contexte piscicole 
 
Le ruisseau du Geloux est un affluent de la Midouze. 
 
Le Geloux est en état dégradé avec une capacité d’accueil réelle (164 kg) largement inférieure 
à sa capacité d’accueil théorique (378 kg). 
 
Quelques espèces sont en théorie présentes : l’Anguille européenne, le Goujon, le Brochet, le 
Vairon, la Loche et la Lamproie de planer. 
 
Extraits du PDPG (Plan départemental de gestion piscicole - source Fédération de pêche 40) : 
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Pour conclure le domaine piscicole concerné par le plan d’eau est en état dégradé. 
 
Le barrage de la pisciculture est équipé d’une passe à poissons créée lors de la construction 
du barrage. 
Figure 9. Photographie sur site de la passe à poissons 

 
 
L’amélioration de la passe à poissons est aujourd’hui à l’étude.  
 
En effet, une étude nationale sur la continuité écologique est en cours dans la cadre du plan 
de progrès pour la pisciculture, un certain nombre de sites pilotes ont été retenus et sont suivis 
par un bureau d’étude. 
 
Cette étude nationale, financée par l’AFB (OFB) et le CIPA, doit venir alimenter les réflexions 
du groupe de travail « Continuité et pisciculture » qui associe la DEB, la DPMA, l’OFB, la 
DGPR, l’ITAVI, le CIPA, des représentants DDTM, DDPP, DREAL, Agence de l’Eau.  
Le rôle de ce groupe de travail est de définir des critères réalistes et compatibles avec les 
capacités financières des pisciculteurs pour la mise en conformité de leurs ouvrages de prise 
d’eau (sur des cours d’eau en liste 2), d’effectuer un retour d’expérience sur les 
aménagements existants. 
 
Le projet puis les travaux relatifs à l’amélioration de la continuité écologique seront étudiés 
après les résultats de cette étude et en considération des prérogatives de l’OFB. 
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2.2.8.2 Zones d’inventaire et de protection 
Plusieurs zones d’intérêt écologique sont concernées pour l’étude : 
 
Libre circulation piscicole (L214-17 C-Env) 
 
Le réseau hydrographique est classé dans deux listes au titre de l’article L214-17 du code de 
l’environnement. Les cours d’eau suivants sont classés en liste 1* : 
 Espèces cibles 

 
Le Geloux à l’aval de sa 
confluence avec le Marc 

Poissons migrateurs amphihalins 

Légende : 
• *Liste 1 : cours d’eau pour lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être 

accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la 
continuité écologique. 

• Liste 2 : cours d’eau dont les ouvrages doivent être géré, entretenu et équipé pour 
assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. 

 
 
Le DOCOB du Réseau hydrographique des affluents de la Midouze indique que le Geloux est 
une rivière en état dégradée et dotée d’une faible capacitée d’accueil. 
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ZNIEFF 
 
Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique ZNIEFF de type I et II 

Les ZNIEFF sont des espaces naturels, terrestres et/ou marins, dont l’intérêt repose soit sur 
l’équilibre et la richesse de l’écosystème soit sur la présence d’espèces de plantes ou 
d’animaux rares et menacées. 
 

o A proximité directe : ZNIEFF2 VALLEES DE LA MIDOUZE ET DE SES 
AFFLUENTS, LAGUNES DE LA HAUTE LANDE ASSOCIEES (720014218). 

Figure 10 : Carte de localisation 
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2.2.8.3 Flore 
 
Lors de notre session de terrain, la période était un peu précoce mais nous avons identifié 
quelques espèces de flore. Nous avons identifié plusieurs stations à Osmonde royale. 
 
Figure 11 : Espèces de flore identifiées 

Nom commun Nom scientifique 
Jonc diffus Juncus effusus 
Iris des marais Iris pseudoacorus 
Chêne pédonculé Quercus robur 
Pin maritime Pinus pinaster 

Saule roux Salix atrocinerea 
Osmonde royale Osmunda regalis 
Molinie bleue Molinia caerulea 
Sphaignes compactes Sphagum compactum 
Menthe aquatique Mentha aquatica 
Blechnum en épi Blechnum spicant 

 

Osmonde royale 
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2.2.8.4 Habitats  
 
Lors de notre session de terrain nous avons identifié une forêt alluviale code Natura 2000 91E0 
le long du cours d’eau rive opposée à la pisciculture en grande majorité. 
 
Au Sud de la pisciculture, une prairie est entretenue. Cette prairie peut permettre en cas de 
crue au Geloux de déborder sans impacter la pisciculture. 
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Figure 12. Cartographique des habitats autour de la pisciculture 
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2.2.8.5 Faune 
Avifaune 
 Plusieurs espèces d’avifaune ont été contactées soit par contact auditif soit visuel. 
 

Nom commun Nom scientifique 
Pic noir Dryocopus martius 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus 
Mésange charbonnière Parus major 

Orite à longue queue Aegithalos caudatus 
Merle noir Turdus merula 

 
Ces espèces sont tous à l’exception du merle noir des espèces protégées. Ces espèces 
utilisent la ripisylve du cours d’eau le Geloux ainsi que la prairie située entre le Geloux et la 
pisciculture. 
 
2.2.8.6 Gestion actuelle 
 
La gestion actuelle est d’entretenir la prairie et l’accès au barrage. Il n’y a aucuns travaux sur 
la forêt alluviale.  
 
La prairie est entretenue par pâturage d’équidés. 
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2.2.8.7 Sites Natura 2000 
 
La Directive dite « Habitat » et la Directive « Oiseaux » ont donné lieu à la création d’un réseau 
écologique européen appelé Natura 2000. Ce dernier comprend des Zones de Protection 
Spéciales (ZPS) et des Sites d’Intérêts Communautaires (SIC) ayant pour objet d’assurer la 
conservation de la biodiversité en maintenant dans un état de conservation favorable les 
habitats, la flore et la faune présents. 1 site Natura 2000 classé au titre de la Directive Habitats 
est présent à proximité ; il concentre des habitats spécifiques des zones humides du domaine 
Atlantique et des espèces végétales et animales rares voire menacées à l’échelle 
européenne : 

o A proximité directe : FR7200722 - Réseau hydrographique des affluents 
de la Midouze 
 

Figure 13 : Carte de localisation de la pisciculture et du site Natura 2000 
(page suivante) 
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FR7200722 
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Les habitats de ce site Natura 2000 sont : 

• 3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition  
• 4020 Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix  
• 7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion  
• 8310 Grottes non exploitées par le tourisme  
• 91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae)  
• 9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur  
• 9230 Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 

 
Nous avons contacté l’habitat 91E0, soit la forêt alluviale à Aulnes. 
 
Les espèces de ce site Natura 2000 sont : 

• 1355 Lutra lutra  
• 1356 Mustela lutreola  
• 5339 Rhodeus amarus  
• 6150 Parachondrostoma toxostoma  
• 1042 Leucorrhinia pectoralis  
• 1092 Austropotamobius pallipes  
• 1096 Lampetra planeri  
• 1163 Cottus gobio  
• 1220 Emys orbicularis  
• 1304 Rhinolophus ferrumequinum  
• 1305 Rhinolophus euryale  
• 1310 Miniopterus schreibersii  
• 1321 Myotis emarginatus  
• 1323 Myotis bechsteinii 

Nous n’avons pas contacté une de ces espèces lors de notre session de terrain. Cependant, il 
est probable que certaines entre elles (Loutre d’Europe, Lamproie de Planer) utilisent le site. 
 

2.2.8.8 Evaluation des incidences de la pisciculture sur le site Natura 
2000 
 
Lors de notre session de terrain (avril 2021), aucune espèce Natura 2000 n’a été observée sur 
le site et nous avons contacté un habitat Natura 2000. 
 
Cependant, ce site Natura 2000 est connu pour sa population piscicole notamment les lamproies 
de planer et les anguilles. 
 
Le barrage de la pisciculture est équipé d’une passe à poissons créée lors de la construction du 
barrage dans les années 1980. Celui devrait être restauré dans les années à venir. 
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2.2.8.9 Enjeux milieu naturel 
 
Tableau 1 : Synthèse sur les enjeux du périmètre d’étude 

Item Nombre Enjeux Détails Fort Moyen Faible Invasives 

Habitats 

3 occupations du 
sol différentes 
(dont cours d’eau) 
sur la parcelle 
d’enjeu faible 

1 habitat  1 habitat  

La mosaïque d’habitats est intéressante pour la 
biodiversité, il faudrait conserver la forêt alluviale et 
la prairie avec le minimum de gestion (sénescence 
naturelle des arbres pour les saproxylophages – 
prairie se diversifiant avec le temps, fauche très 
tardive ou tardive ou gestion par herbivores).  
La présence d’un habitat Natura 2000 91E0 montre 
un fort enjeu de la conversation venant de la 
pisciculture 

Flore 10 espèces 1 espèce  9 espèces  Une dizaine d’espèces observées dont 1 d’intérêt 
communautaire l’Osmonde royale 

Avifaune 6 espèces 1 espèce 4 espèces 1 espèce  Espèces liées à la présence du cours d’eau, de la 
prairie et de la forêt alluviale. 
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2.2.8.10 Mesures de gestion sur les Espèces Exotiques 
Envahissantes 
 
Nous n’avons pas contacté d’espèces exotiques envahissantes durant notre session de terrain. 
 

2.3 Conclusion sur l’état actuel de 
l’environnement 
Notre session de terrain et les résultats qui en découlent ont pu mettre en évidence différents 
points : 
• Débit réservé largement respecté 
• Pas de dégradation notable du Geloux aux abords de la pisciculture 
• Habitat d’intérêt communautaire présent et en bon état : Forêt alluviale 91E0 
• Utilisation par l’avifaune de la ripisylve et de la prairie entretenue par la pisciculture 
• Pas d’espèces exotiques envahissantes 
 
Nous allons donc étudier les différentes incidences du projet.  
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3. DETERMINATION DES INCIDENCES 
DIRECTES ET INDIRECTES, TEMPORAIRES 

ET PERMANENTES DU PROJET 

 

3.1 Incidences sur la ressource en eau et le 
milieu aquatique 
 
La pisciculture est située sur le Geloux depuis 1984. Depuis sa création, elle capte l’eau du 
cours d’eau puis qu’elle rejette une centaine de mètres en aval. Le pisciculteur règle en 
permanence sa passe à poissons pour laisser passer 100l/s qui est son débit réservé 
règlementaire. Il ajuste ensuite l’ouverture des pelles de son barrage pour laisser passer, s’il y 
a lieu, l’excédent d’eau. 
La qualité des eaux est surveillée par la pisciculture et la GDSAA. Pour cela des prélèvements 
sur 24h sont réalisés chaque année et des prélèvements ponctuels 4 fois par an. Les 
prélèvements sont analysés par le laboratoire des Pyrénées et des Landes. En parallèle, le 
pisciculteur réalise des autocontrôles des concentrations amont-aval en NH4+ tous les 14 jours. 
 
La prise d’eau par le barrage créée un ralentissement des eaux du Geloux en amont de la 
pisciculture. Cependant en aval du barrage, l’eau circule librement. Les estimations du débit par 
le pisciculteur sont proches des données de terrain réalisées en 2018 et 2020 par un bureau 
d’études. De plus, nous n’avons pas noté de détérioration majeure du cours d’eau et de ses 
habitats en aval du barrage.  
 
Il semble que le fonctionnement actuel de la pisciculture (depuis 1985) n’ait pas d’incidences 
majeures sur la ressource en eau et sur les milieux aquatiques. 

3.2 Incidences sur la continuité écologique 
Le barrage de la pisciculture est doté d’une passe à poissons créée lors de la construction du 
barrage.  
En 2010, OFB anciennement ONEMA est venu expertiser les ouvrages de franchissement du 
barrage. Il a été conclu que la passe à poissons de la présente pisciculture n’est pas efficace. 
 
Il y a donc une incidence sur la continuité écologique. 
 
Une étude nationale est en cours sur la continuité écologique dans le cadre du plan de progrès. 
Selon les résultats de cette étude, des travaux pour améliorer cette passe à poissons seront 
réalisés. 
 

3.3 Impacts potentiels 
Le principe de la procédure en cours repose sur la régularisation de la pisciculture sans aucuns 
travaux. De ce fait, les impacts potentiels pourraient être liés au développement de plantes 
exotiques envahissantes sur le cours d’eau. 
Pour le moment, il n’y a aucune exotique envahissante aquatique ou amphibie. 
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 Synthèse des impacts 

Milieu physique 

Elément impacté Enjeux Nature des 
impacts 
potentiels ou 
réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

M
ili

eu
 p

hy
si

qu
e 

Topographie et 
emplacement 

Enjeu moyen sur l’aval 
du barrage 

Glissements des 
berges, 
instabilité 

Faible vu la 
surface 

Réversible A long 
terme 

Enrochements présents 
depuis plusieurs années et 
des techniques de génie 
végétal pour la 
reconsolidation des berges 
sont à l’étude   

Faible 

Géologie et 
pédologie 

Enjeu faible car cela 
ne remet pas en 
question le bon 
fonctionnement du 
cours d’eau en aval 

Instabilité des 
berges 

Faible   Les berges sont érodées en 
aval du barrage de la 
pisciculture.  

Faible 

Hydrogéologie 
/ Hydrologie 

Enjeu au niveau 
hydrogéologique fort : 
nappe libre subissant 
des altérations à la 
continuité 
Enjeu fort sur le 
Geloux : 
• cours d’eau de 

1ère catégorie 
piscicole 

Barrage sur le 
Geloux  

Fort Permanent 
et réversible 

A long 
terme 

Travaux sur la passe à 
poissons 

Faible 

Absence de 
rabattement de 
nappe  

Nul     

Risque de 
pollution 
accidentelle. Le 
fioul des engins 
pourrait fuir et 
rejoindre la 
nappe 

Moyen en 
l’absence de 
mesures 

Sporadique 30 ans Aire étanche mobile et aire 
de ravitaillement / 
stationnement 

Faible  
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Elément impacté Enjeux Nature des 
impacts 
potentiels ou 
réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

• cours d’eau en 
état écologique 
médiocre et en 
bon état chimique 
malgré des 
pressions 
significatives 
 

Impact qualitatif 
potentiel sur le 
Geloux par rejet 
des eaux en 
sortie de bassins 

Faible car 
mesures 
régulièrement par 
le personnel de la 
pisciculture et par 
la GDSAA 

Permanent 
mais 
réversible 

A long 
terme 

Mesures régulières pour 
contrôler la qualité des eaux 
en amont et en aval de 
pisciculture. 

Faible 

Impacts liés à la 
compatibilité 
avec le SDAGE 
et SAGE Adour-
Amont 

Compatible      

Climat / risques Pas d’enjeu particulier 
sur l’air et le climat 
Enjeu faible au global  

Pas de 
modification du 
climat local 

Très faible Permanent 
non 
réversible 

A long 
terme  

Environnement boisé et 
prairie 

Très faible 
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Milieu humain 

Elément 
impacté 

Enjeux Nature des impacts 
potentiels ou réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

M
ili

eu
 h

um
ai

n 

Activités Enjeu faible  
 

Impact positif sur l’emploi Positif  Permanent 
réversible 
pour l’emploi 

A long 
terme 

 Positif  

Bâti 
environnant 

Enjeu faible : une 
habitation dans les 
300m 

      

Patrimoine 
culturel 

Enjeu faible Impact positif par 
conservation de l’activité 
d’une entreprise 

Positif  Permanent 
réversible  

A long 
terme 

 Positif  

Paysage Très faible, pas de 
vues sur la 
pisciculture 

 Très faible    Très faible  

Transports Enjeu modéré car le 
chemin d’accès est 
étroit et passant 
devant l’habitation 
riveraine 

Impacts forts sur la voirie 
en raison du passage de 
camions sur une voirie de 
faible largeur avec des 
riverains proches 

Fort  Permanent 
mais 
réversible 

A long 
terme 

Pas de plainte du 
voisinage. C’est le seul 
accès pour la pisciculture.  
Pas de passage quotidien 
seulement quelques-uns 
par semaine. 

Modéré 

Bruits et 
vibrations 

Enjeu modéré car 
l’habitat est dispersé 

Bruits et vibrations créés 
par les engins et par les 
installations tels que les 
desfeuilleurs et les 
pompes  

Modéré Permanent et 
réversible 

A long 
terme 

La pisciculture est située à 
150 m en aval de 
l’habitation.  
 

Faible  

Air Enjeu modéré sur la 
qualité de l’air : 
bonne qualité en 
milieu rural probable 

Rejets de gaz de 
combustion du matériel à 
moteur 
Augmentation en cas de 
production maximale 

Faible Permanent et 
réversible 

A long 
terme 

Riverains en bordure de 
route d’accès les plus 
exposés 
 

Faible 
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Elément 
impacté 

Enjeux Nature des impacts 
potentiels ou réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

Servitudes et 
réseaux 

Enjeu modéré dans 
un milieu rural (peu 
de réseaux au 
global) mais 
quelques réseaux 
aériens 

 Nul      

Schémas Enjeu SDAGE et 
SAGE 
 

Comptabilité SDAGE / 
SAGE Midouze 
 

Compatibilité      

Air 
Santé  

Pas de risques pour 
la santé 

 Très faible     

Déchets  Déchets de poissons Faible Permanent et 
réversible 

A long 
terme 

Stockage de maximum 1 t 
à la chambre froide 

Faible  
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Milieu naturel 

Elément 
impacté 

Enjeux Nature des impacts 
potentiels ou réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

 

Contexte de 
zonage et 
de 
protection 

Enjeu modéré : 
pisciculture en 
ZNIEFF de type II  

Impact sur le Geloux par les 
rejets de d’eau de la 
pisciculture 

Faible Permanents 
réversibles 

A long 
terme 

Mesures régulières pour 
surveiller la qualité d’eau  

Faible  

M
ili

eu
 n

at
ur

el
 

Habitats Faible  Impact faible sur la forêt 
alluviale bordant la prairie 

Faible Permanent 
non 
réversible 

A long 
terme 

La forêt alluviale sera 
conservée comme telle. 

Faible  

Habitat du 
sol 

Faible Sol déjà très remanié pour la 
création de la pisciculture 

Faible Permanent 
non 
réversible 

A long 
terme 

Pas de travaux 
supplémentaires prévus 

Faible  

Flore Très faible  Impact positif sur le maintien de 
la forêt alluviale avec des 
osmondes royales 

Neutre  Permanent  A long 
terme 

Conservation de la forêt 
alluviale et d’une prairie 

Positif 
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Elément 
impacté 

Enjeux Nature des impacts 
potentiels ou réels 

Niveau Nature Durée Mesures 
correspondantes 

Impact 
résiduel 

Faune Faible à moyen • Chiroptères et autres 
mammifères : impacts 
faibles au global 

• Avifaune : impacts 
positifs au global dans 
un contexte offrant des 
habitats favorables 
multiples aux espèces 
à enjeu présentes 
(prairies et boisements) 

• Amphibiens : impacts 
faibles au global au 
regard des enjeux de 
ces espèces sur le site 

• Reptiles : impacts très 
faibles 

• Insectes : impacts 
positifs avec le 
maintien de la prairie 

• Population aquatique : 
impact au niveau du 
barrage. 

Impacts faibles au global. 

Modéré Permanent  A long 
terme 

• Sensibilisation du 
personnel 

• Mesures de 
prévention sur la 
lutte anti-
rongeurs,  

• Eclairage doux et 
limité,  

• Travail sur la 
continuité 
écologique à 
venir (Plan de 
progrès) 

Positif  

Natura 2000 Enjeu fort : 
pisciculture dans le 
site Natura 2000 
Réseau 
hydrographique des 
affluents de la 
Midouze 

Rejet des eaux de la 
pisciculture dans le site Natura 
2000 
Prise d’eau et rejet d’eau dans 
le site Natura 2000 

Fort   Surveillance des rejets Faible  

 Paysage Faible  Aucune vue directe sur la 
pisciculture 

Très 
faible 

Permanent 
non 
réversible 

A long 
terme 

 Très 
Faible 
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4. PRESENTATION DES MESURES 
ENVISAGEES 

 

4.1 Compatibilité avec le SDAGE 
 
Les orientations du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 qui concernent les projets en cours 
d’eau sont : 

• D17 : Les travaux modifient substantiellement la morphologie du cours d’eau 
• D27 : Les milieux aquatiques à forts enjeux sont préservés 
• D34 : Sur les axes à grands migrateurs, les zones de reproduction des espèces sont 

préservées et restaurés 
• D40 : Les travaux portent atteinte à une zone humide 

 
Pour les mesures D27 et D34, les travaux ont été effectués dans les années 1980, il semblerait 
que la morphologie du cours d’eau ait été peu modifiés. En effet, le cours d’eau reste très 
méandrique.  
Pour la mesure D17, les acteurs de la pisciculture veillent au bon maintien des milieux 
aquatiques dont ils dépendent. 
Pour la mesure D40, la pisciculture ne porte pas atteinte à une zone humide. 
 
La pisciculture est donc compatible avec le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021.  
 

4.2 Compatibilité avec le SAGE  
Le SAGE Midouze a été approuvé par le préfet des Landes fin 2012. 
La disposition du SAGE Midouze applicable dans le cadre du projet est la disposition 

D2P3 : « Evaluer et réduire l’impact des piscicultures sur la qualité des cours d’eau ». 
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Comme cela a été largement présenté dans ce document, le pisciculteur utilise l’arrêté du 

1er avril 2008 comme référence et il en respecte les dispositions. Le présent document vise à la 
révision de l’arrêté d’exploitation du site, il en confronte les pratiques à la règlementation et 
étudie ses impacts. Cette démarche s’inscrit simultanément dans l’orientation du SAGE 
Midouze ainsi que dans la démarche nationale Plan de Progrès pour la Pisciculture. 
 

4.3 Compatibilité avec le PGRI (Plan de 
gestion des risques d’inondation) 
 
Selon la mesure D5.8, qui est identique à la mesure D17, du SDAGE Adour Garonne, les acteurs 
de la pisciculture veillent au bon maintien des milieux aquatiques dont ils dépendent. 
 
Le projet est donc compatible avec le PGRI 2016-2021. 
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4.4 Mesures envisagées 
 
Synthèse des mesures 
 
Milieu physique 

Elément impacté Précisions Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures de 
suivi 

M
ili

eu
 p

hy
si

qu
e 

Topographie et 
emplacement 

Glissements des berges, 
instabilité 

 Travaux de 
consolidation 

Très faible   

Géologie et 
pédologie 

Instabilité des berges  Exploitation d’une 
pisciculture 
existante 

Faible   

Hydrogéologie / 
Hydrologie 

Barrage sur le Geloux   Modernisation de la 
passe à poissons à 
l’étude 

Faible   

Absence de rabattement 
de nappe  

Absence de besoin 
de pompage dans 
une nappe  

    

Risque de pollution 
accidentelle. Le fioul des 
engins pourrait fuir et 
rejoindre la nappe 

 Bac de rétention Faible    

Impact qualitatif potentiel 
sur le Geloux par rejet des 
eaux en sortie de bassins 

 Contrôle de la 
qualité des rejets 
 

Faible  Contrôle de la 
qualité des 
rejets 
 

Impacts liés à la 
compatibilité avec le 
SDAGE et SAGE Adour-
Amont 

     

Climat / risques Pas de modification du 
climat local 

 Pisciculture 
existante 

Très faible   
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Milieu humain 

Elément 
impacté 

Précisions  Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
de suivi 

M
ili

eu
 h

um
ai

n 

Activités Impact positif sur l’emploi local   Positif    

Patrimoine 
culturel 

Nul       

Paysage Très faible, pas de vues sur la 
pisciculture 

Pisciculture 
existante 

 Très faible    

Transports Impacts forts sur la voirie en raison 
du passage de camions sur une 
voirie de faible largeur avec des 
riverains proches 

 Contrôle de la 
vitesse des camions 
sur le chemin 

Faible en cas 
de mesures 

  

Bruits et 
vibrations 

Bruits et vibrations créés par les 
engins et par les installations tels 
que les défeuilleurs et les pompes 

 Habitations 
éloignées  

Faible    

Servitudes et 
réseaux 

Réseau aérien électrique   Protocole avec 
ENEDIS 

   

Schémas Comptabilité SDAGE / SAGE 
 

 Compatibilité avec 
les schémas 

   

Air et santé Poussières 
Emissions de gaz de combustion 
Bruit 
Hydrocarbures  

 Indice de risque 
conforme 

Faible    

Déchets Déchets de poissons  Chambre froide 
avec une capacité 
d’une tonne 

Faible    
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Milieu naturel 

Elément 
impacté 

Précisions Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
de suivi 

M
ili

eu
 n

at
ur

el
 

Contexte de 
zonage et de 
protection 

Impact sur le Geloux par les rejets de 
d’eau de la pisciculture 

 Mesures pour limiter 
les risques de 
pollution 

Très faible    

Habitats Impact faible sur la forêt alluviale 
bordant la prairie 

 
 

Maintien de la forêt 
alluviale et de la 
prairie 

Faible    

Habitat du 
sol 

Sol déjà très remanié lors de la création 
de la pisciculture 

 Pas 
d’agrandissement 
prévu 

Très faible   

Flore Impact positif sur le maintien de la forêt 
alluviale avec des osmondes royales 

 Maintien de la forêt 
alluviale et de la 
prairie 

Positif   



Etude d’incidences – Actualisation de AP du 20/12/1985 
Pisciculture Pont de Pouyblan à Saint-Martin-d’Oney  

VOISIN CONSULTANT - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 61 

Elément 
impacté 

Précisions Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
de suivi 

Faune • Chiroptères et autres 
mammifères : impacts faibles 
au global 

• Avifaune : impacts positifs au 
global dans un contexte offrant 
des habitats favorables 
multiples aux espèces à enjeu 
présentes (prairies et 
boisements) 

• Amphibiens : impacts faibles au 
global au regard des enjeux de 
ces espèces sur le site 

• Reptiles : impacts très faibles 
• Insectes : impacts positifs avec 

le maintien de la prairie 
• Population aquatique : impact 

au niveau du barrage. 
Impacts faibles au global. 

 Maintien de la forêt 
alluviale et de la 
prairie 

Positif    

Natura 2000 Rejet des eaux de la pisciculture dans le 
site Natura 2000 
Activités dans le site Natura 2000 

 Mesures du rejet des 
eaux dans le Geloux 

Faible   Mesures du 
rejet des eaux 
dans le 
Geloux 

 Paysage Aucune vue directe sur la pisciculture Pisciculture 
évitant le mitage 
du paysage 

 Faible   
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5. PROPOSITION DE MESURES DE SUIVI 

5.1 Suivi des paramètres physico-
chimiques 
Le principal impact de la pisciculture est le rejet des eaux en aval dans le Geloux. 
Des suivis sont déjà réalisés et seront maintenus dans les années à venir.  
  
La GDSAA a la charge de ce suivi. : deux fois par an des prélèvements sur 24h sont réalisés 
et quatre fois par an des prélèvements ponctuels. Les analyses sont ensuite faites par le 
laboratoire des Pyrénées et des Landes.  
En complément de ces analyses, le pisciculteur réalise tous les mois hors étiage et deux fois 
par mois en étiage des autocontrôles notamment sur le paramètre NH4+. De plus, pour 
préserver la bonne qualité du rejet, le pisciculteur abaisse ses stocks et l’alimentation en 
période risquée. 
 
Les résultats des mesures de suivi de la qualité des eaux analysées par la GDSAA sont 
présentés en Annexes 9.7 et 9.8. 
 
Les mesures de suivi respectent les références réglementaires, selon le Tableau 3. 
Tableau 2. Références réglementaires (arrêté de prescriptions ICPE 1er avril 2008) 

Article 
15  

1. L’ensemble des effluents rejetés par la pisciculture ne doit pas entraîner une élévation de température des eaux 
réceptrices incompatible avec la vie normale des espèces présentes dans le cours d’eau. 2. L’ensemble des effluents 
rejetés par la pisciculture a un pH conforme à celui de la rivière et dans tous les cas compris entre 5, 5 et 8, 5. 3. Le 
taux de saturation en oxygène dissous en sortie de la pisciculture est au minimum de 70 %. Le cas échéant, un 
dispositif assurant une oxygénation satisfaisante des eaux rejetées est mis en place. 4. L’arrêté d’autorisation fixe 
les valeurs en concentration à respecter en moyenne sur 24 heures en différentiel amont / aval. 5. Dans le cours 
d’eau récepteur, en moyenne sur 24 heures, la différence de concentration des différents paramètres (MES, NH4 +, 
NO2-, PO4 ³-et DBO5), et tous autres paramètres fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation, entre l’eau à l’entrée de 
la pisciculture et l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet est compatible avec les objectifs de bon état écologique 
du cours d’eau récepteur, les recommandations du SDAGE et la vocation piscicole du milieu. Dans tous les cas, la 
différence de concentration, entre l’eau à l’entrée de la pisciculture et l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet de 
l’effluent, des paramètres MES, NH4 +, NO2-, PO4 ³-et DBO5 ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, dans des 
conditions de débit moyen du cours d’eau (débit moyen interannuel) : ― MES (matières en suspension) : 
l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 15 mg / l ;  ― NH4 + : l’augmentation 
de la concentration en moyenne sur 24 heures (NH4 +) ne dépasse pas 0, 5 mg / l sauf dans le cas particulier des 
cours d’eau froids pour lesquels la valeur ne dépasse pas 1 mg / l ;  ― NO2-: l’augmentation de la concentration en 
moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0, 3 mg / l ; ― PO4 ³-: l’augmentation de la concentration en moyenne sur 
24 heures ne dépasse pas 0, 5 mg / l ; ― DBO5 (demande biologique en oxygène) : l’augmentation de la 
concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 5 mg / l. Une augmentation ou une diminution de la distance 
du point de prélèvement en aval de la pisciculture dans la limite de 300 mètres peut être autorisée par l’arrêté 
d’autorisation, sous réserve de la préservation des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
Lorsqu’il existe plusieurs points de rejet, cette distance est calculée à partir du point de rejet situé le plus en aval de 
la pisciculture. 

Article 
21  

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : ― les résultats des différentes 
analyses et mesures réalisées liées au programme de surveillance des rejets et aux méthodes d’estimation du débit 
dérivé ; 
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Article 
24  

L’exploitant met en place un programme de surveillance lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions 
de l’ensemble des paramètres visés à l’article 15 sont ou risquent d’être dépassées. Le programme d’autosurveillance 
prévoit la fréquence et les méthodes de mesure du paramètre ammonium (NH4+) et du paramètre nitrites (NO2-). La 
fréquence d’analyse de ces paramètres est d’au moins une fois par mois et en période d’étiage d’au moins tous les 
quinze jours. Ces analyses peuvent être effectuées au moyen de dispositifs de mesures rapides. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration autorisées. Une mesure de la différence 
de concentration des paramètres visés à l’article 15, point 5, entre l’eau à l’entrée de la pisciculture et l’eau en aval 
du point de rejet doit être effectuée régulièrement par un laboratoire agréé. L’arrêté d’autorisation fixe le point de 
prélèvement à l’aval du point de rejet à une distance comprise entre 100 mètres et 300 mètres du point de rejet. La 
fréquence des analyses par un laboratoire agréé des différents paramètres est fixée par l’arrêté d’autorisation, elle 
ne peut être inférieure à une fois par an. Les résultats des analyses effectuées dans le cadre des contrôles et de 
l’autosurveillance sont conservés pendant dix ans par l’exploitant et tenus à la disposition des services d’inspection 
compétents. 

 
5.2 Suivi des débits 
Des mesures de débits sont régulièrement effectuées selon les références du Tableau 4. 
 
Tableau 3. Références réglementaires (arrêté de prescriptions ICPE 1er avril 2008) 

 
 
Le pisciculteur effectue ce suivi tous les 15 jours. Il utilise la station hydrologique de la DREAL, 
code 2584610, qui est située à 250 en aval de la pisciculture.  
Selon les estimations de débit, le pisciculteur ajuste l’ouverture des pelles de son barrage. 
 
D’après les premiers contrôles avec des campagnes de mesures de débit, les estimations du 
pisciculteur sont cohérentes. 
 
Les résultats des mesures de suivi des débits sont présentés en paragraphes  2.2.4 et 2.2.5. 
 

5.3 Conclusion sur les suivis 
Les mesures de suivi sur la qualité des eaux de rejet et sur les débits sont réalisées 
régulièrement. 
 
Les contrôles de qualité et de débit permettent d’assurer un bon état de l’écosystème en aval 
de la pisciculture. De ce fait, cela amoindrit l’impact de la pisciculture sur le Geloux.  
 
Aujourd’hui, les campagnes de suivi respectent les fréquences prévues. Les résultats des suivi 
respectent les prescriptions de l’arrêté. 
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6. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU 
SITE APRES EXPLOITATION 

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif (L. 181-23 et R. 512-1 à 6), l’exploitant 
doit : 

• Notifier au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci 
• Placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, 
• Transmettre au maire ou au président de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain de 
l’installation 

• ◦ Les plans du site 
• ◦ Ses propositions sur le type d’usage futur du site qu’il envisage de considérer 
• Transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 
•  

« L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. 
En particulier : 

• Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués 
vers des installations dûment autorisées ; 

• Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possibles 
enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, 
elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte » 

 
Dès la décision de cession d’activité prise, l’entreprise établira les mesures prévues pour 
assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. 
 
Ces mesures comportent notamment : 

• L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur 
le site ; 

• Les interdictions ou limitations d’accès au site ; 
• La suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
• La surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 
• Les alimentations en eaux seront coupées. Le forage sera rendu inaccessible aux 

tiers 
• L’alimentation électrique ne sera conservée que pour alimenter l’éclairage. 
• Les bâtiments seront fermés (cadenassés). 
•  

Par exemple, 
Les engagements de l’entreprise sont les suivants : 

• Faire partir la totalité des poissons présents soit vers des élevages, des étangs de 
pêche soit vers des circuits de commercialisation, 

• Assécher les bassins en fermant la dérivation sur la rivière, 
• Vider la cuve à fioul (reprise par une entreprise spécialisée dans la vidange des 

produits pétroliers et de leur élimination), 
• Demander au fournisseur de reprendre la cuve à oxygène dont il est propriétaire, 
• Vider les silos d’aliments soit en s’adressant au fournisseur, à d’autres 

pisciculteurs, soit par élimination par des voies de recyclage appropriées, 
• Évacuer la totalité du container à poisson mort vers l’unité de traitement 

(méthanisation) et faire reprendre le container par un site de recyclage des 
appareils réfrigérés. 
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• Trouver un usage autre aux bâtiments, voir les démonter pour être réutilisés sur 
une autre exploitation. 

 
Devenir des déchets suite au démontage : 
Tous les déchets identifiés lors de ce démontage seront triés et conditionnés sur le site dans 
des bennes que chaque destinataire final aura prévues. Ainsi seront triés dans des bennes 
spécifiques : 

• Les déchets industriels banals : barrières, alimentations en eau et en électricités, 
câbles… qui finiront en centre d’enfouissement de classe 2. 

• Les déchets recyclables type bois… seront triés et expédiés vers des sites 
spécifiques de valorisation. 

 
L’entreprise s’engage à prévenir les autorités compétentes si une décision de démolition est 
prise. La gestion spécifique des déchets de démolition sera alors étudiée. 
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7. CONCLUSION 

Cette étude d’incidence a été réalisée dans le processus d’actualisation de l’arrêté préfectoral 
du 20/12/1985. 
 
Nous avons présenté l’état actuel de l’environnement au niveau de la pisciculture : 
• Débit réservé respecté sauf quelques exceptions en période d’étiage. 
• Pas de dégradation notable du Geloux aux abords de la pisciculture 
• Habitat d’intérêt communautaire présent et en bon état : Forêt alluviale 91E0 
• Utilisation par l’avifaune de la ripisylve et de la prairie entretenue par la pisciculture 
• Pas d’espèces exotiques envahissantes 
 
Nous avons ensuite présente tous les impacts potentiels de cette pisciculture. Il en ressort que 
la majorité des impacts sont faibles, car convenablement gérés par la pisciculture. 
 
De plus, la présentation des mesures envisagées et des mesures de suivi actuelles a montré 
la mise en place de plusieurs suivis. En effet la qualité des eaux est surveillée par le 
pisciculteur (tous les 15 jours), par la GDSAA (2 et 4 fois par an selon les suivis). Les mesures 
de suivi du débit sont également réalisées très régulièrement afin de garantir le débit réservé 
en aval de la pisciculture. 
 
Le pisciculteur agit également en période estivale pour la bonne qualité des eaux en abaissant 
son stock et l’alimentation. 
 
L’ensemble des mesures misent en place veille au bon fonctionnement de la pisciculture et au 
bon état de l’écosystème naturel. 
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8. RESUME NON TECHNIQUE 

8.1 Description du projet et de son aire 
d’étude 
 
Fiche d’identité de la pisciculture 
Société Pisciculture Pont de Pouyblan 
Commune  Saint-Martin-d’Oney 
Réglementation applicable Rubriques 3.2.3.0 et 3.2.4.0 de la nomenclature loi sur l’eau 

(articles L. 214-1 et R. 214-1 du Code de l’environnement) 
Cours d’eau  Le Geloux 
Aire d’étude particulière sur la 
zone d’implantation 

Parcelle D0454 
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Localisation 



Etude d’incidences – Actualisation de AP du 20/12/1985 
Pisciculture Pont de Pouyblan à Saint-Martin-d’Oney  

VOISIN CONSULTANT - 40990 SAINT-PAUL-LES-DAX page 69 

8.2 Etat initial du milieu physique 
Fiche d’identité du milieu physique 
Cours d’eau La pisciculture est alimentée par le ruisseau du Geloux dont la 

masse d’eau est celle du Geloux. 

 
Nappe d’eau souterraine La masse d’eau de surface est FRFG046 : Sables et calcaires 

plio-quaternaires du bassin Midouze-Adour région hydro q 
Zonages réglementaires 
du Schéma 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Adour-
Garonne 

La pisciculture est située dans les zonages réglementaires 
suivants au regard du SDAGE : 

• SAGE05011 ; Midouze ; Fiche descriptive 
gesteau.eaufrance.fr ; Mis en œuvre ; 4MO 

• ZRE4002 : Arrêté n° 2011-1903 du 13/04/2012-abroge 
l'arrêté du 21 novembre 2003  

• Contours des SPC (prévision des crues) : 1536 
 Adour 

• Zones Vulnérables : FZV0505  Zone vulnérable à la 
pollution par les nitrates d'origine agricole dans le 
bassin Adour-Garonne - Arrêté du 21/12/2018 

• Zones Hydrographiques : Q258  Le Geloux du 
confluent de la Toupierie au confluent de la Midouze ; 
secteur : La Midouze ; région : L'Adour ; surface : 
64.52 km² 

• Réservoirs biologiques LEMA : Q25-0460_B0216 
 Le geloux à l'aval de la confluence du Marc, le 
counten; ', '; la hougarde, le larriaque en aval de piste 
au lieu-dit Bardet, la toupierie en aval du lieu-dit 
Chaoulo  Q25-0460 

Sols  Le cours d’eau et ses rives sont situés sur le faciès suivant : 
Fz2 : Alluvions récentes : sables, graviers, argiles (Atlantique 
supérieur à Subatlantique, 6500-0 BP). 
Le faciès d’alluvions du cours d’eau a creusé son lit dans la 
couche géologique suivante : 
Rm-p : Sables argileux remaniés de formations mio-pliocènes 
(Pléistocène). 

Risques  Les risques majeurs recensés sur la commune de Saint-Martin-
d’Oney sont : Feu de forêt, Inondation, Mouvement de terrain - 
Tassements différentiels, Transport de marchandises 
dangereuses  
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8.3 Etat initial du milieu naturel 
 
Fiche d’identité du milieu naturel 
Zones 
d’intérêt 
écologique et 
statuts de 
protection 

La pisciculture est située dans les zonages écologiques suivants :  
 ZNIEFF 2 :  

 720014218 : Vallées de la Midouze et de ses affluents 
de la haute Lande associées  

 Site Natura 2000 Habitat-Faune-Flore :  
 FR7200722 - Réseau hydrographique des affluents de 

la Midouze  
Le rejet de la pisciculture se fait également dans la ZNIEFF 2 et le site 
Natura 2000  
 

Localisation 
des zones 
d’intérêt 
écologique 

  
 

Enjeux 
écologiques 

La mosaïque d’habitats est intéressante pour la biodiversité, il faudrait 
conserver la forêt alluviale et la prairie avec le minimum de gestion 
(sénescence naturelle des arbres pour les saproxylophages – prairie se 
diversifiant avec le temps, fauche très tardive ou tardive ou gestion par 
herbivores).  
La présence d’un habitat Natura 2000 91E0 montre un fort enjeu de la 
conversation venant de la pisciculture 
Une dizaine d’espèces végétales observées dont 1 d’intérêt communautaire 
l’Osmonde royale. 
Les espèces d’avifaune sont liées à la présence du cours d’eau, de la prairie 
et de la forêt alluviale. 
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8.4 Incidences et mesures sur le milieu 
physique 
 
Elément impacté Nature des 

impacts 
Niveau Mesures correspondantes 

M
ili

eu
 p

hy
si

qu
e 

Eaux 
superficielles 

Impact sur la 
qualité des eaux 

Impact 
permanent 

L’eau est rejetée dans le 
Geloux mais elle est contrôlée 
par le GDSAA et par le 
pisciculteur. 

Eaux 
souterraines 

Impact sur les 
échanges nappe / 
cours d’eau 

Impact 
permanent  

Nappe et cours d’eau en 
connexion directe 
 

Eau potable Aucun impact sur 
l’eau potable 

  

Risques  La pisciculture 
peut être 
impactée par les 
inondations 

Impact fort Maintien de la prairie et des 
berges en bon état pour éviter 
à l’eau de remonter jusqu’aux 
bassins 

 
Compatibilité avec SDAGE et SAGE 
SDAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Adour-Garonne) 

Alimentation de la pisciculture  
Information de la DDTM des Landes et de la 
DDETSPP en cas de problème. 
Zone non impactée par une forte densité de 
petits plans d’eau.  
Maintien des habitats actuels. 
Mesures de gestion pour gérer les espèces 
invasives.  
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8.5 Incidences et mesures sur le milieu 
naturel 
 
Elément impacté Nature des 

impacts 
Niveau Mesures correspondantes 

M
ili

eu
 n

at
ur

el
 

Habitats Destruction 
d’habitats  

Impact 
faible 
(supposé) 

Pisciculture présente depuis 
près de 40 ans. Depuis, 
entretien de la végétation et 
des habitats.  

Flore  Présence 
d’espèces 
patrimoniales 

Impact 
positif 

Maintien de la forêt alluviale 

Faune Gestion des 
habitats pour des 
espèces  

Impact 
moyen 

Gestion de la qualité de l’eau  

Evaluation 
d’incidences 
Natura 2000  

Impact potentiel 
sur des habitats 
Natura 2000 

Impact nul à 
priori 

L’état initial est difficilement 
identifiable (boisement sur 
les photographies 
aériennes).  
Pisciculture antérieure au 
classement de la zone Natura 
2000 
Maintien de la forêt alluviale 
actuelle 
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9. ANNEXE 

9.1 Certification Agriconfiance depuis 2004 
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9.2 Certification ISO 26000 – 2021 
 
  



  

 

 

 

Attestation 

 
 

 

  

Page 1 / 1 

 

 

 

AFNOR Certification atteste avoir évalué  
la contribution au développement durable, en cohérence avec l’ISO 26000, au sein de : 

AFNOR Certification attests having assessed the contribution to sustainable development 
according to ISO 26000 within: 

 

GROUPE AQUALANDE 

 
 

 
11 rue Francis de Pressensé - 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex - France - T. +33 (0)1 41 62 80 00 -  F. +33 (0)1 49 17 90 00 

                SAS au capital de 18 187 000 € - 479 076 002 RCS Bobigny - www.afnor.org 
 

 

 
 

 

505 rue de la Grande Lande   FR-40120 ROQUEFORT 

 

et délivre 
and delivers 

 

Label Engagé RSE 

Basé sur le modèle AFAQ 26000 

 

Label Engagé RSE 

Based on the AFAQ 26000 model 
 

La présente attestation de labellisation a été délivrée dans les conditions d'application fixées par AFNOR Certification. 
This labelling attestation has been issued under AFNOR Certification application rules. 

 
Le niveau obtenu lors de cette évaluation correspond au niveau : Exemplaire. 

The obtained evaluation level corresponds to the level: Exemplary. 
 

Niveau Initial : de 0 à 300 points -  Progression : de 301 à 500 - Confirmé : de 501 à 700 - Exemplaire : de 701 à 1000  
Level Initial: from 0 to 300 points -  Progression: from 301 to 500 -  Confirmed: from 501 to 700 -  Exemplary: from 701 to 1000 

 
Un rapport d'évaluation a été établi, reprenant la synthèse et les résultats de cette évaluation de labellisation. 

An evaluation report including the labelling evaluation synthesis and results has been drafted. 
 

Cette attestation de labellisation a été délivrée en : 
This labelling attestation was issued on: 

 

juin 2021 

June 2021 

Cette attestation de labellisation est valable jusqu’en : 
This labelling attestation is valid until: 

 

 juin 2024 

June 2024 

 
sous réserve de la réalisation d’une évaluation de suivi au bout de 18 mois. 
on the condition that a surveillance evaluation is conducted in 18 months. 

 

  

      

 

                                                           

                                                                     
                                                SignatureFournisseur 

 

 Julien NIZRI 
Directeur Général d’AFNOR Certification 
Managing Director of AFNOR Certification 

Flashez ce QR Code 
pour vérifier la 

validité de 
l'attestation 

GROUPE AQUALANDE (dit l’Entreprise), titulaire de la présente attestation de labellisation a demandé à AFNOR Certification de procéder à l’évaluation de ses activités, selon le modèle AFAQ 26000. Au terme de son 
évaluation indiquée ci-dessus, AFNOR Certification a délivré à l’entreprise la présente, attestant que l’entreprise intègre les principes du développement durable à hauteur de 715 points sur 1000, tels qu’exposés au sein 

du modèle AFAQ 26000 et ce aux jours de réalisation de l’évaluation par AFNOR Certification. Cette attestation de labellisation ne porte que sur le site indiqué sur celle-ci, aux dates mentionnées au sein des présentes. La 
présente attestation de labellisation qui est incessible, ne peut, en aucune manière, être modifiée unilatéralement ni altérée par l’Entreprise. L’entreprise s’engage à donner communication, sous la forme et les modalités 
qu’elle souhaite, immédiatement dès réception de la demande en ce sens, à toute personne qui en fait la demande, du rapport d’évaluation AFNOR Certification ou, le cas échéant, de la totalité de la partie concernée de 
celui-ci qui intègre les résultats de la présente, et ce sans altération ni modification dudit rapport ou de la totalité de la partie concernée de celui-ci. La délivrance de cette attestation de labellisation et des résultats de 

celle-ci ne vaut pas par elle-même notification de la conformité, passée, présente et/ou future aux exigences de la législation et/ou d’une réglementation édictée par une administration nationale ou internationale, 
l’évaluation AFNOR Certification n’ayant pas pour but ni ne possède les moyens de vérifier l’application passée, présente et/ou future par l’Entreprise de la réglementation à laquelle celle-ci est soumise. L’Entreprise ne 

saurait en aucun cas prétendre qu’elle-même et/ou ses produits/services ont été, sont ou seront en conformité avec la législation et/ou la réglementation par le simple fait qu’elle se soit fait délivrer et/ou qu’elle dispose de 
la présente attestation de labellisation ou des résultats de cette dernière.  

CERTI F 0963.8  09-2020   AFAQ est une marque déposée. AFAQ is a registered trademark.  
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9.3 Certification Démarche AquaREA  
  



 

 

 

 

 

 

Mont de Marsan le 06/12/2019 

 

 

Pisciculture du Pont Pouyblan 

SCEA du Pont Pouyblan 

40090 SAINT MARTIN D ONEY 

 

 

 

 

  

Je soussigné Ludovic Montfort, technicien du GDSAA, certifie que la pisciculture de Pont Pouyblan 

située sur la commune de Saint Martin d’Oney est qualifiée AquaREA depuis octobre 2012.   

Depuis la qualification du site, deux audits de renouvellement ont été effectués par le GDSAA en avril 

2015 et en octobre 2019.  

Au cours du dernier Audit, la pisciculture de Pont Pouyblan a atteint le niveau « Exemplaire » de la 

Charte AquaREA. Les attestations n’étant pas encore parvenue au GDSAA, nous vous ferons suivre 

l’attestation de la Pisciculture de Pont Pouyblan dès sa réception. 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Ludovic Montfort, technicien AquaREA 
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9.4 Arrêté préfectoral du 07/12/1982 
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9.5 Arrêté préfectoral du 20/12/1985 
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9.6 Courrier de la DDCSPP du 28/09/2020 
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9.7 Mesures de débits – juillet 2018 
  



 
Suivi débits « Plan de Progrès » 

N° site plan de progrès 106 

Nom du cours d’eau – code masse d’eau Geloux – FRFRR330B_4 – Q25-0460 

Nom du site – Personne rencontrée Pisciculture de Pont Pouyblan – Fabien Breysse  

Département 40 

Date de la campagne 06/07/2018 

Nom de l’opérateur GDSAA Anne Bordessoulles 

Matériel utilisé MF pro OTT 

 

Fiche de situation – Echelle 1/8 528 N°106 

 

 

Observations, commentaires : rivière en décrue 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Localisation des points de mesures – Echelles 1/4 264 – 1/2 132 N°106 

  
 

 

Résultats des mesures de débits N°106 

Point de 
mesure 

Positionnement GPS débits méthode Résultats en L/s 

Point A 43°55’59.88’’N - 0°37’46.94’’O Cours d’eau Courantomètre MF pro 1137 

Point B 43°56’4.74’’N - 0°37’46.41’’O Dérivé Courantomètre MF pro 760 

  réservé Différence entre A et B 377 

A 

B 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Mesures de débits du pisciculteur N°106 

Point de 
mesure 

Positionnement GPS débits méthode Résultats en L/s 

Point B 43°56’4.74’’N - 0°37’46.41’’O Dérivé Flotteur semi-immergé 770 

Observations, commentaires : le débit dérivé mesuré avec le débimètre et celui calculé par le pisciculteur 
correspondent. 

 

 
 
 
 

Niveau d’eau de référence - Photos de localisation des points de mesure N°106 

Station de mesures hydrométriques : Q2584610 à l’aval de la pisciculture à Saint Marin d’Oney, valeur 
donnée par la station ce jour : 910 L/s 

hauteur d’eau canal d’amené d’eau = 0,77m 

 

Point A : cours d’eau 

 
 

 

 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Point B : Dérivé 

 
 

 

 

 

 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Restitution MF pro N°106 

Point A 

 

Point B 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
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9.8 Mesures de débits – octobre 2018 
  



 
Suivi débits « Plan de Progrès » 

N° site plan de progrès 106 

Nom du cours d’eau – code masse d’eau Geloux – FRFRR330B_4 – Q25-0460 

Nom du site – Personne rencontrée Pisciculture de Pont Pouyblan – Fabien Breysse  

Département 40 

Date de la campagne 22/10/2018 

Nom de l’opérateur GDSAA Matéo Lefranc 

Matériel utilisé MF pro OTT 

 

Fiche de situation – Echelle 1/8 528 N°106 

 

 

Observations, commentaires : rivière en décrue 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Localisation des points de mesures – Echelles 1/4 264 – 1/2 132 N°106 

  
 

 

Résultats des mesures de débits N°106 

Point de 
mesure 

Positionnement GPS débits méthode Résultats en L/s 

Point A 43°55’59.88’’N - 0°37’46.94’’O Cours d’eau Courantomètre MF pro 440 

Point B 43°56’4.74’’N - 0°37’46.41’’O Dérivé Courantomètre MF pro 340 

  réservé Différence entre A et B 100 

A 

B 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Mesures de débits du pisciculteur N°106 

Point de 
mesure 

Positionnement GPS débits méthode Résultats en L/s 

Point B 43°56’4.74’’N - 0°37’46.41’’O Dérivé Flotteur semi-immergé 396 

Observations, commentaires : le débit dérivé mesuré avec le débimètre et celui calculé par le pisciculteur sont 
cohérents. 

 

 
 
 
 

Niveau d’eau de référence - Photos de localisation des points de mesure N°106 

Station de mesures hydrométriques : Q2584610 à l’aval de la pisciculture à Saint Marin d’Oney, valeur 
donnée par la station ce jour : 452 L/s 

 

Point A : cours d’eau 

 
 

 

 

 

Point B : Dérivé 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
 



 
Restitution MF pro N°106 

Point A 

 

Point B 

 
 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
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9.9 Mesures de débits – Juillet 2020 
  



Suivi Débits "Plan de Progrès"

Le programme "plan de progrès" est porté, soutenu et réalisé par :

Ce dossier résume l'ensemble des éléments, informations et résultats de mesures collectés lors de ce suivi à 

savoir :

DOSSIER TECHNIQUE DE RESTITUTION DES DONNEES COLLECTEES DANS 

LE CADRE D'UNE CAMPAGNE DE SUIVI DE DEBITS 

- les informations générales et administratives concernant le site piscicole concerné,

- les détails point par point des valeurs des relevés de vitesses de courant permettant le calculs des débits 

caractéristiques lors de la campagne,

- une page récapitulative des localisations et valeurs de débits relevés dans le cadre de cette campagne de 

mesures,



n° BDN : 106

Feuille de renseignements généraux

Date de la campagne : 07/07/2020

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Nom de l'exploitant : M. LAMOTHE

Observations, commentaires …

Coordonnées / contact :
M. LAMOTHE                                                                                                                                                            

05.36.52.03.79                                                                                                                        

marc.lamothe0895@orange.fr

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Opérateur(s) ITAVI :  Victor Dumas, Lucile Kot

Autre(s) opérateur(s) : Ludovic Montfort (GDSAA)



n°BDN : 106Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 1/3

Date de la campagne : 07/07/2020

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O



n°BDN : 106

Point A mesuré 609 ± 30 l/s

Point B mesuré 85 ± 4 l/s

Point C mesuré 676 ± 34 l/s

Point P mesuré 29 ± 1 l/sDébit passe à poissons

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Résultats des mesures de débits*

Débit dérivé

Débit réservé

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 2/3

Suivi Débits "Plan de Progrès"

* L'ensemble des résultats de mesures réalisées avec le courantomètre OTT de type MF Pro sont à interpréter en tenant compte de l'intervalle 

d'incertitude de 5 % imputable aux mesures (cf. manuel technique OTT), l'intervalle d'incertitude usuel étant de 7 % pour les mesures réalisées par 

courantométrie (cf. Contrôle des débits réglementaires, Guide Technique ONEMA,2011, p. 53, point 4.5.3).

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Date de la campagne : 07/07/2020

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Débit total cours d'eau

Commentaires :

B

A

C

P



n°BDN : 106

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 3/3

Date de la campagne : 07/07/2020

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Photos des localisations / ouvrages où ont été effectuées les mesures de débits : 

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

C

A

P

B

Sortie
pisciculture



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,81 0,81 0,80 0,81 0,81 0,81 0,81 0,81 0,82

0,301 0,348 0,378 0,349 0,322 0,348 0,366 0,382 0,322

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

* est égale à 0,4 fois la profondeur totale et à mesurer depuis le fond.

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 609 l/sec 2 191 m3/h

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,301

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

0,344
Vmax : 0,382

Largueur totale section (m) : 2,19

Nombre de point de mesure sur la section : 9

Périmètre mouillé (m) : 2,03

Heure de mesure : 17h20

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Positionnement de la mesure de débit : Canal entrée pisciculture - 43.934566 , -0.629611

Date de mesure : 07/07/2020

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point A

Date de la campagne : 07/07/2020

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,17 0,20 0,20 0,21 0,19 0,19

0,501 0,429 0,418 0,429 0,414 0,365

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point B

Date de la campagne : 07/07/2020

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Positionnement de la mesure de débit : Débit réservé en sortie du pied du barrage - 43.934764 , -0.629618

Date de mesure : 07/07/2020

Heure de mesure : 17h40

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

0,410
Vmax : 0,501

Largueur totale section (m) : 1,10

Nombre de point de mesure sur la section : 6

Périmètre mouillé (m) : 0,99

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,365

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 85 l/sec 306 m3/h

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,78 0,75 0,72 0,75 0,72 0,70 0,68 0,62 0,46 0,29 0,23

0,152 0,126 0,230 0,405 0,332 0,292

0,235 0,302 0,242 0,353 0,411 0,334 0,316 0,299 0,121 0,120 0,344

0,406 0,405 0,412 0,420 0,340 0,348

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point C

Date de la campagne : 07/07/2020

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Positionnement de la mesure de débit : Débit total cours d'eau aval rejet pisciculture - 43.933344 , -0.629723

Date de mesure : 07/07/2020

Heure de mesure : 18h15

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

Largueur totale section (m) : 4,55

Nombre de point de mesure sur la section : 11

Périmètre mouillé (m) : 5,552

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,12

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

0,250
Vmax : 0,412

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 676 l/sec 2 434 m3/h

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



106

17h20

B (m)  : 1,10 b/B : 1,00

b (m)  : 1,10 h/p : 0,10

a (m)  : 1,960 h/Ds : #DIV/0!

h (m)  : 0,060 Cr : 0,050

p (m)  : 0,620 Cc :

α (°)  : C'1 : 0,405

Ds (m)  : C'2 : 0,310

Débit (m
3
/s) 29 104

Feuille de Calcul : "estimation d'un débit au niveau d'un seuil en minces parois déversant en écoulement libre."

Une fiche technique

Date de la campagne : 07/07/2020 n°BDN :

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Nom de l'exploitant : M. LAMOTHE

Positionnement GPS : 43° 56' 02.9" N 0° 37' 46.0" O

Opérateur(s) :  Victor Dumas, Lucile Kot

Description du positionnement de la mesure de débit : Point P : Seuil déversant passe à poissons

Position GPS de la mesure : 43.934764 , -0.629618 Heure de mesure :

© Crédits figures et formules : Guide technique Police de l'eau, "Contrôle des débits règlementaires", ONEMA et CEMAGREF. 2011.

Type de section (cocher) : Grandeurs caractéristiques :

0,03 Débit (l/s) Débit (m
3
/h)

Rectangulaire

Tringulaire isocèle

Circulaire

Trapézoïdale

Triangulaire isocèle tronquée
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9.10 Mesures de débits – août 2021  



Suivi Débits "Plan de Progrès"

Le programme "plan de progrès" est porté, soutenu et réalisé par :

Ce dossier résume l'ensemble des éléments, informations et résultats de mesures collectés lors de ce suivi à 

savoir :

DOSSIER TECHNIQUE DE RESTITUTION DES DONNEES COLLECTEES DANS 

LE CADRE D'UNE CAMPAGNE DE SUIVI DE DEBITS 

- les informations générales et administratives concernant le site piscicole concerné,

- les détails point par point des valeurs des relevés de vitesses de courant permettant le calculs des débits 

caractéristiques lors de la campagne,

- une page récapitulative des localisations et valeurs de débits relevés dans le cadre de cette campagne de 

mesures,



n° BDN : 106

Observations, commentaires …

Coordonnées / contact :
Breysse Fabien

06.19.12.29.68

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Opérateur(s) ITAVI :  Victor Dumas, Lucile Kot

Autre(s) opérateur(s) :

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Nom de l'exploitant : Lamothe Marc

Feuille de renseignements généraux

Date de la campagne : 17/08/2021

Suivi Débits "Plan de Progrès"



n°BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 1/3

Date de la campagne : 17/08/2021

Suivi Débits "Plan de Progrès"



n°BDN : 106

Point A mesuré 540 ± 27 l/s

Point B mesuré 69 ± 3 l/s

Point C mesuré 658 ± 33 l/s

Point D mesuré 496 ± 25 l/s

Commentaires :

En tenant compte des incertitudes liées aux mesures (5% par mesure), les débits concordent : C = A + B

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 2/3

Suivi Débits "Plan de Progrès"

* L'ensemble des résultats de mesures réalisées avec le courantomètre OTT de type MF Pro sont à interpréter en tenant compte de l'intervalle 

d'incertitude de 5 % imputable aux mesures (cf. manuel technique OTT), l'intervalle d'incertitude usuel étant de 7 % pour les mesures réalisées par 

courantométrie (cf. Contrôle des débits réglementaires, Guide Technique ONEMA,2011, p. 53, point 4.5.3).

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Date de la campagne : 17/08/2021

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Débit total cours d'eau

Débit pisciculture (après dégrilleur)

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Résultats des mesures de débits*

Débit dérivé (avant dégrilleur)

Débit réservé

B

A

C

D



n°BDN : 106

Photos des localisations / ouvrages où ont été effectuées les mesures de débits : 

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Feuille terrain :  Fiche de situation, mesures de débits. 3/3

Date de la campagne : 17/08/2021

Suivi Débits "Plan de Progrès"

C

D
B

Sortie
pisciculture

Sortie
pisciculture



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,82 0,82 0,82 0,81 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82

0,202 0,321 0,346 0,262 0,290 0,275 0,330 0,325 0,347 0,329 0,302 0,323 0,332 0,240

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point A

Date de la campagne : 17/08/2021

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Positionnement de la mesure de débit : Débit dérivé avant dégrilleur - 43.934743 , -0.629529

Date de mesure : 17/08/2021

Heure de mesure : 11h10

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

Largueur totale section (m) : 2,26

Nombre de point de mesure sur la section : 14

Périmètre mouillé (m) : 2,07

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,202

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

0,292
Vmax : 0,347

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 540 l/sec 1 945 m3/h

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,18 0,22 0,23 0,21 0,22 0,23 0,23 0,24 0,24 0,23

0,359 0,402 0,427 0,394 0,338 0,282 0,250 0,213 0,231 0,202

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 69 l/sec 249 m3/h

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,202

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

0,298
Vmax : 0,427

Largueur totale section (m) : 1,05

Nombre de point de mesure sur la section : 10

Périmètre mouillé (m) : 1,08

Heure de mesure : 10h30

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Positionnement de la mesure de débit : Débit réservé en sortie du pied du barrage - 43.934764 , -0.629618

Date de mesure : 17/08/2021

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point B

Date de la campagne : 17/08/2021

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,37 0,41 0,43 0,48 0,54 0,54 0,55 0,54 0,57 0,58 0,57 0,59 0,62 0,61 0,59

0,072 0,099 0,108 0,170 0,170 0,193 0,216 0,245 0,270 0,286 0,292 0,320 0,271 0,215 0,299

16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

0,50 0,47 0,41 0,33 0,19

0,337 0,357 0,208 0,133 0,101

Mesure de débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point C

Date de la campagne : 17/08/2021

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Positionnement de la mesure de débit : Débit total cours d'eau aval rejet pisciculture - 43.933344 , -0.629723

Date de mesure : 17/08/2021

Heure de mesure : 11h55

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

0,237
Vmax : 0,357

Largeur totale section (m) : 5,55

Nombre de point de mesure sur la section : 20

Périmètre mouillé (m) : 6,28

Position 

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,072

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 40% du fond :

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Profondeur totale (m) :

Mesure à 40% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 658 l/sec 2 370 m3/h

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,76 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77

0,281 0,340 0,341 0,330 0,318 0,301 0,286 0,325 0,333 0,337 0,336 0,311 0,281 0,224 0,155

Suivi Débits "Plan de Progrès"

Feuille terrain : Mesures du débit, Point D

Date de la campagne : 17/08/2021

Nom de la pisciculture : Pisciculture du Pont Pouyblan N° BDN : 106

Adresse du site : Lieu-dit Pont De Pouyblan - 40090 Saint Martin d'Oney 

Positionnement GPS : 43.934040, -0.628167

Positionnement de la mesure de débit : Débit pisciculture aval dégrilleur - 43.934563 , -0.629616

Date de mesure : 17/08/2021

Heure de mesure : 10h55

Mesure du profil de vitesse avec courantomètre :

Type de courantomètre utilisé :                                                   

0,278
Vmax : 0,341

Largueur totale section (m) : 2,20

Nombre de point de mesure sur la section : 16

Périmètre mouillé (m) : 3,72

Mesure à 40% du fond :

Bilan des vitesses (m/s) :
Vmin : 0,155

Vmoy :

Unité de la mesure relevée :

Position 

Profondeur totale (m) :

Mesure à 20% du fond :

Observations ou schéma de la zone de mesure (profil, localisation etc. …) :

Mesure à 80% du fond :

Graphique des vitesses pour chaque verticale Graphique des profondeurs pour chaque verticale

Débit : 496 l/sec 1 786 m3/h

Vitesse en m/s

Courantomètre à ultrason 
OTT de type MF Pro

Courantomètre à ultrason MARSH 
McBIRNEY de type FLO-MATE

Rive droiteRive gauche Rive droiteRive gauche
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9.11 Suivi 24h – Qualité des eaux – 2 fois par an – GDSAA 
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9.12 Suivi ponctuel – Qualité des eaux – 4 fois par an – GDSAA 
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